
La commission 
droit international

MARDI 24 NOVEMBRE 
de 10 heures à 12 heures

visioconférence 2 heures 

de formation

Ses membres aborderont notamment les certificats de coutume 
et les affidavits, les contrats de mariage et les contrats de 
partenariats dans l’ordre international, mais également les 
points d’attention propres à l’Algérie, au Maroc et à la Tunisie. 
La fiscalité des successions dans un contexte franco-portugais
et franco-belge sera également au programme.
Avez-vous bien mesuré les conséquences du Brexit sur 
votre pratique ? La commission vous répondra dans
un format inédit en visioconférence.
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